
PIÈCES À FOURNIR (UNIQUEMENT SI VOTRE ENFANT N’ÉTAIT PAS 
INSCRIT AU CENTRE D’ANIMATION DURANT L’ANNÉE SCOLAIRE).

	� le « formulaire d’inscription aux services péri 
et extrascolaires » dûment rempli, daté et signé, 
téléchargeable sur le site de la ville : fleurysurorne.fr.

	� une copie du carnet de santé de l’enfant (pages des vaccins) ; 
Si l’enfant n’a pas les vaccins obligatoires, joindre un certificat médical 
de contre indication.

	� une copie d’une attestation CAF ou MSA récente (- de 3 mois) ;
> pour les personnes non allocataires : justificatif de domicile de moins 
de 6 mois, quittance de loyer, le dernier avis d’imposition, copie livret de 
famille de l’enfant.

	� une copie de l’assurance responsabilité civile de l’enfant ;
	�une copie du test de natation anti-panique.

INSCRIPTION
 Par le Portail Famille  

fleurysurorne.fr > Education-Jeunesse > 
Portail Famille

 Par Mail   
periscolaire@fleurysurorne.fr

RENSEIGNEMENTS 
02.31.35.73.00 

periscolaire@fleurysurorne.fr

Centre

de Fleury-sur-OrneIls vécurent enfants et firent beaucoup d’heureux ! animationanimationD’

Centres d’Animation de Fleury-sur-Orne
Centre pour 3-5 ans : école maternelle, rue d’Ifs. Responsable Alexis SOUTIF, 06.30.27.10.01

Centre pour 7-13 ans : centre d’animation, rue François Mitterrand. 
Responsable Mickaël DUCHEMIN, 06.30.27.08.33  
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8>13 ans : 27>31 juillet l Activités nautiques courses d’orientations l
PONT L’ÉVÊQUETest anti-panique obligatoire

7>10 ans : 6>10 juillet

Vélo l paddle l canoë l accrobranche

FLEURY-SUR-ORNE
Test anti-panique obligatoire

Matériel non fourni. 

L’enfant devra utiliser son vélo personnel en 

état de rouler et ses accessoires de sécurité.

Limité à 24 places

Limité à 24 places

8>13 ans : 20>24 juillet

l Activités nautiques  l 

GRAYE
Test anti-panique obligatoire

Limité à 24 places

3>5 ans : 15>17 juillet
Plage l Petit train l cinéma

FLEURY-SUR-ORNE
Limité à 14 places


